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CONGRÈS MONDIAL DE LA NATURE 2016 

1er au 10 septembre 2016, Hawai‘i, États-Unis d’Amérique 
 
 

Programme de l’UICN 2017-2020 
 
 
Mesure requise : En accord avec l’article 20 (e) des Statuts, le Congrès mondial de la 
nature de l’UICN est invité, sur proposition de la Directrice générale approuvée par le 
Conseil de l’UICN, à EXAMINER et APPROUVER le Programme de l’UICN pour 2017-2020 
(annexe 1 ci-après). 
 
 
 
PROJET DE MOTION 
 
Le Congrès mondial de la nature 2016 de l’UICN, 
 
sur proposition de la Directrice générale de l’UICN et après approbation du Conseil, en 
accord avec l’article 88 (e) des Statuts,  
 
approuve le Programme de l’UICN pour 2017-2020. 
 


